
MrLANfES 1.GLIGIEUX. SC[ENTIFIQITES, POLITIQUES ET LITTERAIRES.

Cependant il exite cncore de l'opposition clans des quartiers où l'on de-

vrait le moins 'y attendre, mais il fitut espérer que les oppusants finiront par

Les résolutions suivantes ont été adoptées hier par le comité général de

eicour:.
1'= Qu'il est icessnire que les propriétaires de mai -i - invendiée . fp

etint (* -* rit 'àîr:r, pro'itte n sans délai dii court inter n lc de ternis ry

nous; reste avant Phiver, pou'r recunstruire leurs demeures.
o Que l'alignement des rues qui pourront être« êlargies, ainsi que celui

des autres rues, soit donné imlmédiatenent.
3 O Que, comme il est d6.-iral>l d'obtenir le cortsentement des propriétai-

ec qCi devront céder le terrin naêeiaire pour l'éligissement de certaines
rues, il soit résolu par le comité général de secours de venir en aide à a' cor-

poration et de s'engagzr à distribuer nu.: propriétaires, qui se nontreront .es
plus raisonaIles, dles secours proplortionnés aux sacrifices qu'ilad'i.ront faits
dans l'intérêt général. .

o Qu'il roit recomîàandê à la c.orporation de demander par rvis public
des soumissions pour la fourniture de briqlues à bâtir, tuiles et ardoise à cou-
vrir, chaux et autres matériaux de construction à tel montant et sous tel dé-
lai qu'elle jugera convenable, pour être livrés, aux meilleurs ter nus qu'il se
pourra, aux incendiés.-

5 a Q'iuli soit recommandé à la corporation de passer un règlement par
lequel seront enjointesî les précautions à prendre à l'avenir dans la construc-
fion des niaisons de pierre ou de briques, ainsi que la manière de couvrir
les toitures de matériaux incombustilles, afin de se mettrc autant que possible
à labri de la propagation des incendies.

6 0 Que, dans Popinion'deCce'onité, il serait impiraticable'de forder' len
propriétaires à'construire leurs maisons en brique oit en pierre, mais que tous
ceux qui båtiront en bois sur la rue d:2vront latter l'extérieur de leurs maisons,
lequel lattage-devra être recouvert de mortier à une épaisseur d'au moins un

pouce, ou le.ýpeinturer et sabler.
7 O Que ce comit recommande à1a corporation de passer un réglement-

à leffet d.- défendre à l'avenir et dès à présent 'usage du bardeau ainsi que
celui des doubles couvertures en planches dans les limites de la cité, et
aussi d'ordonner qu'à l'excpiration( de dix ans, toutes maisons, hangars et b.-
lisses quelconques, situés dane les mêmes limites, devraient' ètre couverta de"
matériaux inconmustibles.-

8 O Q-ue'ce comit.ncordera à la corporation, pour les dépenses nècessi-
tées par l'élargissement des rues et les matériaux dont il est question plus
haut, une aide pécuninire à prendre sur les funds qui pourront demeurer à
la disposition du comiét airès qu'il aura été pourvu aux au'. be les
plus pressains des incendiés.

9 z Que ce comité dans la distribution les secours aux incendiés du 28
mai, accordera aux plus nécessiteux d'entr'eux une somme de-pour cent,
dur la. valeur estimée des bûtiment* consumés, suivant le livre des dernières
cotisations, sur preuve, par le propriétaire, que tels bàtiment, ont été recons-
iuits de matériaux incombustibles avant le ter. décembre 1846.

10 o Que cette prime ne sera p.s accordée à ceux des propriétaires qui
auront recouvré quelque assurance sur leurs maisons, excepté dans le cas de
malheur ou de iétresse extraordinaire.

Sur motion de l'honorable W. Walker, secondé par Phonorable J. Neil-
v6an,

• Résolu, Qu'une somme de £c 5 soit mise à'la disposition dii sous- comité
de correspondance pour défrayer les impressions,ports des lettres et autres dé-
penses casuelles.

Le comité nommé à l'assemblêe préliminaire du soir du 28 mai dernier
pour distribuer du pain aux incendiés, a fait rappiort'qu'lil avait encouru poir
cet objet une dépense de £k9 8 6, et le paiement de cétte somme i été
ordonné.

Le comité s'est alors ajourné.

HOTEI. Ul Vît.I.'
Q 6bec 10 juin '1845.

Monsieur,--Cest pour moi un nouveau plaisir que d''tre chargé par le
do seil de ville de Quèbec, après l'avoir l ét par les itoyens, de vous trans-

metie une réeol'ution dont les termýes n'exprinient qu'imnparfaitement la re-
connaissance publique, que vous avez ri bien' mérite, vous et« les troupés
sous vos ordres, en venant gcnéremidcment au' secôurs des habitants cri'proie
au vaste incendie qui les a d&solés le 28 mai dernier.

Je ne pourrais (ite répter ici 'xpression (le la gratitude dont j'étais pé-
nétré lorsque je vous transmis les reterciments' des citoyens de'Québce, gra-
titdide que je conserverai toute ma vie. Toujours présent; coiime premier
magistrat de la cité, sur le théàtre du d6sastre, personne plus que moi ne
faut rendrejustice nux tro'upes employées dans cette occasion. Jjouterai
qu'un pareil dévouement de la part du militaire ne petit que cimenter l'har-
monie et la bienveillance qui doivent régner, et qui règnent en efet, entre le
citoyen et le soldat.

J'ai lhonflcur d'étre, M1onsicur le Général,
avec 'les secntimcnts de la considération'la plus distinguée,

Votre très-itumble et Obéissant serviteur,
(Signé) E. C.ARON. Maire.

È $oadsicïr-le' Général Sir James Hope.'

HorE DE: ViLLE.

Québec, 10 juin T845,-
A l'assemblée trimestrielle du conseil de ville du mois de juin; tenue.ld 6

iti même mois, il a été, sur motion de l'honorable Louis Massue, second"
par Edouard Glackenieyer, écuyer, unanimement,

Résolut,
Qn'e le conseil' dlel'a c:'rpóNtio'n de cette ville saisit cette première cca-'

sion qu'il a de s'assembler depuis le désastreux incendie du 28 mai, pour
présenter ses vifs remerciments à M. le général sir James Hope, comman-
danila division mnilitaire'd'e Québefi,'pour avoir permis aux troupesde la gar--
nison de venir au sec'oùrs des citoyeus darie dete trste jouvnée, et pour a- -
voir bien voulu rester lui-même très-avnnt darïs la nuit sur le lieu, -et jusqu'à

.la fin du sinistre, afin de diriger plus efiuciement les efforts du militaire pour
arrêter le progrès des flaimes : et qu'il soit prié 'de transmettre à tous les offi-
cierm,'sous-<,ficiei-s et soldats ein'ployés dans cette occasion, lexpression de la
profonde reéonnaissance du conseil pour le secours inappréciable. qu'ils ont
porté atix inbendiés avec un courage, un sang-froid et une persévérance dont'
Q.éeconserver longtemin,,le souvenir ; et surtout pour s'être emþressés
dose rendre à la 'demande' des autorités municipales d'opérer -âtiée coup.urue
dans la gorge étroite où se terriine le Palais, du côté de la Basse-Ville,.afia
d'isoler le foyer du feu, dont le reste de la ville aurait pu sans cela devenir la
victime.

(L. S.) Attesté,' F. .X.- G. nN2Àu;
Grefrier de la'cité.

. Québec, 17 juin 1345.
Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre 'et la résolution qi

l'accompagne adoptée par le conséil'de ville le 10 de ce mois. Cette réso-"
lution sera communiquée avec votre lettre aux officiers, sous-officiers et sol-
dats employés à l'incendie du2S'mai.'

Je vous prie d'avoir ,a bonté d'exprimer à l'honorable Louis Massue et
aux messii-fs qui conposent le coniseil la satisfaction qu'éprouvent les trou-
pes d'avoir rait leur devoir dans ce jour désatreu:

Je dois particulièrement vous témoigner a vous même que chàque fois que
je vous ai rencontré pendant les progrès de ce funeste événemént,-je vous ai
toujour vu désireux' die fournir aux troupes toute'liassistance possible, et j'at-
tribue en grande partiela conservation dela Basse-Ville à la' promptitude
avec laquelle vous- avez ordonné, vers la fin du jour, aux pompes à feu de se
trahsporter aux quais aux .madrers où elles ont rendu d'utiles services en
isolant les piles brûlantes de madriers des propriétés voisines. Vous Y Du-
drez bien encore me -permettre de vous assurer que jîe suis convaincu que
personne n'aurait rnqntré tlus d'activité que vous dans l'exécution des de-
voirs nombreux et divers que vous avez eu à. remplir -aans cette _occasioa
pour protéger les biens et la vie de vos concitoyens. :

J'ai l'honneur de me souscrire, avec une grande considération,
J.: A.· Hope,'M. -Génl. -

L'honorable Ed. Caron etc., etc., ete.

-Le Mercury fait mention de trois autres corps qui ont été retirés des
ruines de St.- Roch ces jours dernie,rs: celui d'une jeune fille, de M. Saint-
Michel, imprimeur, etVur'aiutre. il dit aussi qu'il manque deux personnes:
Mlle.-Chouinard, de Karu'rska, ¿ui était ici en visite, et Mme.-veuve
lorissetie de St. Roch qui a laissé cinq enfants dont le plus jeune n'est agé

que de six mois.- Canadien.

A M-P G*A& oi'Rt, éditeur 'du Courrier des Etats-Unis.

Ilie.uTontr, laNew-York, ce 12 juin 1 -4.

"Le i-and dsastre,dnt la ville de Québec vient d'être la vic-time,qui a je.
té un grand nombre de seà .hàhitans dans un état d'afrreuse privaton, et
produit partout dle profondes impressions de doufeur,est dà 'nature à émou-.
voir vivement Insensibilité hunainè,'et à exciter^ dans nos cœurs tous les
sentiméns de compassion qt'inspire la charité chrétienie. Aussi,' nous pre.
nOns toits une grande part à l'nflliction de no, frères infortunés, et, dans les
,dignes repré.entants de notre population française de 'TewYork;-' nous leur'
avons déjà tendu une main'secourable. A lairinière nouvelle de la grande;
calamité qui me fournit l'occasion de vous adresser ces lignes, nos -.fidèles:de
Saint-Vincent-de.-Paul oni galeiri.ent senti' le besoin 'de remplir la mision d
charité que leur irripose la Toi qu'ils professent ; et, jen ai la douce espéran-
ce, ils se moritrerontt dignes de leur glorieux patron. Lés sacrifices qtz'its'àd
fai, et qu'ils font encore pour le soutien de leur églse et des honnies üeivrei
qui s'y rattachent,. ne - leur permettront ' peut-être pas de porlportioner leurs
ofrandes, à leurs désirs, mais ils les feront avec spontanêlité et dans Pamour
du bien.

«"C'est à cet effet, 'que, ie faisant. l'interprète de ies' paroissiens, j'ai
annnonc. à l'église Saint-Vincent-de-Paul, que le produit de la quête qui aura
lieu dimanche pfochain, 15 juin, sera destiné à venir en aide à nos frères
infirtîinés de Québee. Cette bonie mùivi sera remuplie par le ministere
charitable des daics de Snint-Vincent-de-PnuL

Veuillez, M. le rédacteur, ajouter une nouvelle faveur à tant d'autres
que vous m'avez déjà accordées, e donnant connaissance de cette nnnoncè à-
vos nomubreux lecteurs.

cc"M onsieur, etc. L'abbé LAvoxr."


